
 

 
Mairie déléguée de Mainvilliers 

31, rue des Tilleuls - Mainvilliers 
45330 Le Malesherbois 

02 38 39 71 15 – mainvilliers45@wanadoo.fr 

 
 
  

TARIFS FUNÉRAIRES 
 DE LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE MAINVILLIERS 

 
 

Ces tarifs (T.T.C.) sont applicables au 1er janvier 2019 
 
  

FUNÉRAIRE DE LA COMMUNE DÉLÉGUÉE DE MAINVILLIERS 2019 

Case urne pour 15 ans 70,00 €

Case urne pour 30 ans 90,00 €

Case urne pour 50 ans 115,00 €

Concession Terrain nu 15 ans 100,00 €

Concession Terrain nu 30 ans 130,00 €

Concession Terrain nu 50 ans 160,00 €

 

 


